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RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES


POUR L'ENVIRONNEMENT


INTRODUCTION

1.
Le présent rapport porte sur la période allant du 21 juin 1991 date de la clôture de la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal au 31 juillet 1992.  Il a pour objet de faire le point sur l'état de ratification du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de son Amendement ainsi que sur l'application des décisions prises lors de la troisième Réunion et de recommander aux Parties au Protocole de Montréal un ensemble de mesures qu'elles pourraient prendre à leur quatrième réunion.


A.  Etat de ratification du Protocole et de son Amendement
2.
Lors de la troisième Réunion des Parties, on comptait au total 71 Parties au Protocole de Montréal, deux en ayant ratifié la version amendée.  Depuis lors, et au 31 juillet 1992, 12 nouveaux Etats ont ratifié, accepté ou approuvé le Protocole et 30 Parties dont la CEE ratifié son Amendement.  L'Amendement est entré en vigueur le 10 août 1992.  L'état de ratification de la Convention de Vienne et celui du Protocole de Montréal sont communiqués mensuellement à tous les gouvernements dans le document  portant la cote UNEP/OzL.Rat.15 (quinzième numéro, juillet 1992).


B.  Application des décisions de la troisième Réunion : mesures prises 


par les Parties et recommandations pour 


des mesures ultérieures

La troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone a décidé ce qui suit :


Décision III/1.  Ajustements et Amendement



"a)
D'appeler l'attention des Parties au Protocole de Montréal sur le fait que les amendements au Protocole adoptés par les Parties à leur deuxième réunion sont entrés en vigueur le 7 mars 1991 et de les inviter instamment à adopter les mesures nécessaires pour se conformer aux mesures de réglementation telles qu'ajustées;
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/...


b)
De noter que deux Etats seulement ont à ce jour ratifié l'Amendement adopté par les Parties au Protocole à leur deuxième réunion et d'inviter instamment tous les Etats à ratifier ledit Amendement dont l'entrée en vigueur, le 1er janvier 1992, est fonction du dépôt avant cette date de 20 instruments de ratification, d'approbation ou d'acceptation."

Mesures prises
3.
Les mesures de réglementation telles qu'ajustées sont entrées en vigueur le 7 mars 1992 et les Parties au Protocole ont pris les dispositions nécessaires pour s'y conformer.

4.
Le vingtième instrument de ratification de l'Amendement a été déposé le 12 mai 1992 et l'Amendement est donc entré en vigueur le 10 août 1992.  Au 31 juillet, il avait été ratifié par 29 des 82 Parties au Protocole.

Recommandations faites à la Réunion des Parties
5.
Les Parties pourraient souhaiter :


a)
Inviter instamment toutes les Parties qui n'ont pas encore ratifié l'Amendement à le faire aussitôt que possible;


b)
Inviter instamment toutes les Parties à prendre les mesures nécessaires pour se conformer aux mesures de réglementation et autres dispositions stipulées dans l'Amendement.


Décision III/2.  Procédure concernant le non-respect

"a)
De prier le Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, lorsqu'il affinera les procédures de non-respect :



  i)

D'identifier les situations possibles de non-respect du Protocole;



 ii)

De dresser une liste indicative des conseils et des mesures de conciliation visant à encourager le respect intégral;



iii)

De reconnaître le rôle du Comité d'application en tant qu'organe consultatif et conciliateur, étant entendu que la recommandation du Comité d'application sur la procédure en cas de non-respect doit toujours être renvoyée à la réunion des Parties pour décision finale;


 
 iv)

De tenir compte de la nécessité éventuelle d'obtenir une interprétation juridique des dispositions du Protocole;



  v)

De dresser une liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une réunion des Parties à l'égard des Parties contrevenantes, en ayant présente à l'esprit la nécessité d'offrir toute l'assistance possible aux pays, en particulier aux pays en développement, pour leur permettre de se conformer au Protocole;



 vi)

D'approuver la conclusion du Groupe de travail spécial d'experts juridiques selon laquelle le règlement des différends par voie judiciaire ou arbitrale prévu à l'article 11 de la Convention de Vienne et la procédure de non-respect prévue à l'article 8 du Protocole de Montréal constituent deux procédures distinctes et séparées (UNEP/OzL.Pro/WG.3/2/3).


b)
D'adopter le calendrier ci-après pour mettre au point la version finale du projet de procédures de non-respect qui sera examinée par la quatrième Réunion des Parties au Protocole.



Octobre 1991 :
Réunion du Groupe spécial d'experts juridiques chargés de mettre au point la version finale du projet de procédures devant être soumis à l'approbation des Parties;



Novembre 1991 :
Présentation du projet de procédures concernant le 







non-respect au Secrétariat de la couche d'ozone;



Décembre 1991 :
Distribution du projet de procédures concernant le 







non-respect aux Parties."

Mesures prises
6.
Le Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal a achevé l'examen des questions dont il avait été saisi lors de sa troisième réunion, qui s'est tenue à Genève du 5 au 8 novembre 1991.

7.
Le rapport de cette réunion a été communiqué à tous les gouvernements en janvier 1992 dans un document paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.3/3/3.  Le projet de procédure proposé par le Groupe de travail figure à l'annexe I dudit rapport.  Ce projet a été approuvé à l'unanimité par le Groupe de travail à l'exception de deux  de ses points, l'un relatif à l'échange de renseignements entre le Comité d'application et le Comité exécutif du Fonds multilatéral, l'autre à l'échange de tout renseignement non confidentiel entre le Comité et toute Partie en faisant la demande.  

8.
Le Groupe de travail a défini les cas possibles de non-respect des dispositions du Protocole.  Ceux-ci sont au nombre de sept et figurent dans la première section de l'annexe II du rapport de la troisième réunion du Groupe de travail.  L'unanimité s'est faite sur cinq cas mais les experts présents n'ont pu se mettre d'accord sur les deux cas suivants : i) le non-respect des obligations découlant des décisions adoptées par les Parties au Protocole;  et ii) le 

non-versement des contributions au mécanisme de financement.

9.
Le Groupe de travail a mis au point une liste indicative des mesures que pourraient prendre les Parties à l'égard de toute Partie qui ne respecterait pas les obligations imposées par le Protocole (deuxième section de l'annexe II du rapport du Groupe de travail).  Il a estimé que les sanctions en cas de non-respect devraient être choisies et appliquées avec une certaine souplesse, étant donné que toutes les infractions ne revêtaient pas la même importance.  

10.
Le Groupe de travail a mis au point une liste indicative d'avis consultatifs et de mesures de conciliation destinés à favoriser le respect intégral des dispositions du Protocole (deuxième section de l'annexe II du rapport du Groupe de travail).  

11.
En ce qui concerne le besoin éventuel d'interprétation juridique des dispositions du Protocole de Montréal et les méthodes d'interprétation possibles, de nombreux représentants ont noté que la responsabilité d'une telle interprétation incombait, en dernière analyse, aux Parties elles-mêmes.  Toutefois, aucun consensus ne s'est dégagé sur cette question.  

12.
Le Groupe de travail a examiné la question de l'accélération de la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne mais n'a fait aucune recommandation à ce sujet, estimant qu'une telle modification soulèverait de nombreux problèmes de procédure pour certaines Parties et que la procédure en vigueur était satisfaisante.  

Recommandations faites à la Réunion des Parties
13.
Les Parties pourraient souhaiter :


a)
Adopter la procédure applicable en cas de non-respect (annexe I du document UNEP/OzL.Pro/WG.3/3/3) après avoir statué sur les questions laissées en suspens par le Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal;


b)
Adopter la liste indicative des cas possibles de non-respect des dispositions du Protocole, après avoir statué sur les questions laissées en suspens (Section I, annexe II);


c)
Adopter la liste indicative des mesures qui pourraient être prises en cas de non-respect des dispositions du Protocole (Section II, annexe II);


d)
Accepter la recommandation selon laquelle il n'est pas nécessaire d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne;


e)
Confirmer que l'interprétation, dans le domaine juridique, des dispositions du Protocole de Montréal incombe, en dernière analyse, aux Parties elles-mêmes.  


Décision III/3.  Comité chargé de l'application

"a)
De prendre note des progrès faits par le Comité chargé de l'application des décisions et d'inviter instamment les Parties qui ne l'ont pas encore fait à communiquer sans retard les données requises en application du Protocole de Montréal;


b)
Que les Etats qui ne sont pas membres d'une organisation d'intégration économique régionale mais qui ont communiqué des données conjointes par le passé devraient à l'avenir adresser leurs données séparément et le faire, s'il y a lieu, en tenant compte de la décision III/7 a);


c)
De noter que la période pour laquelle des données doivent être communiquées est celle qui va du 1er janvier au 31 décembre (article 7, paragraphe 2) et que la période de réglementation est celle qui va du 1er juillet au 30 juin (article 2, paragraphe 1), et de demander aux Parties de communiquer les données relatives à ces deux périodes;


d)
De souscrire à la recommandation concernant les pays à ranger dans la catégorie des pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 :




"A la lumière des chiffres figurant dans le rapport sur les données (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/3 et Add.1) et de la recommandation figurant au paragraphe 14 e) du rapport du Groupe spécial d'experts sur la communication des données (UNEP/OzL.Pro./WG.2/1/4), le Comité a décidé, à titre provisoire, que les pays en développement ci-après ne devraient pas être considérés comme des pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 : Bahreïn, Emirats arabes unis, Malte et Singapour.  Tous les autres pays en développement étaient considérés comme des pays visés par ce paragraphe."


e)
De confirmer que la Hongrie, le Japon, la Norvège, l'Ouganda et 



Trinité-et-Tobago sont membres du Comité chargé de l'application pour une année encore et de choisir comme membres pour une période de 



deux ans le Cameroun, le Chili, les Etats-Unis d'Amérique, l'URSS et la Thaïlande."

Mesures prises
14.
Se reporter aux rapports du Secrétariat relatifs à la communication des données (UNEP/ImpCom/3/2 et UNEP/OzL.Pro.4/6) ainsi qu'au rapport du Comité d'application créé au titre de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/3/3).  Ces rapports sont inscrits au point 4 de l'ordre du jour provisoire de la quatrième Réunion des Parties.

Recommandations faites à la Réunion des Parties
15.
Le mandat des membres du Comité d'application créé au titre de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal tel que défini par les Parties lors de leur deuxième réunion est de deux ans.  Le Cameroun, le Chili, les Etats-Unis d'Amérique, la Fédération russe et la Thaïlande ont été choisis comme membres par les Parties à leur troisième réunion et rempliront leurs fonctions encore une année.  Le mandat des membres ci-après prendra fin lors de la quatrième Réunion des Parties : Hongrie, Japon, Norvège, Ouganda et Trinité-et-Tobago : 


a)
La Réunion pourrait souhaiter soit remplacer les membres sortants, soit en reconduire certains dans leurs fonctions;  


b)
La présidence du Comité pourrait être assurée par l'un de ses membres.  


Décision III/4.  Manuel relatif au Protocole de Montréal


"D'accueillir avec satisfaction les efforts du Secrétariat pour achever le Manuel relatif au Protocole de Montréal établi en application de la décision II/7 de la deuxième Réunion des Parties, et de prier le Secrétariat de l'adresser, après une mise au point rédactionnelle plus poussée sur la base des observations figurant au paragraphe 18 du rapport de la réunion préparatoire de la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.3/Prep/2), à toutes les Parties au Protocole et à la Convention dans les langues officielles de l'ONU le plus tôt possible."

Mesures prises
16.
La première édition du Manuel relatif au Protocole de Montréal, rédigée en anglais, a été communiquée à tous les participants à la deuxième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et à la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenues à Nairobi en juin 1991.  Une nouvelle version qui prend en compte les suggestions faites par les Parties lors de leur troisième réunion a été mise au point et traduite dans toutes les langues officielles de l'ONU.  Elle sera communiquée à toutes les Parties en septembre 1992.  


Décision III/5.  Définition des pays en développement

"a)
D'examiner les demandes des Etats souhaitant être classés parmi les pays en développement cas par cas et au moment de leur présentation;


 b)
D'accepter que la Turquie soit classée parmi les pays en développement aux fins du Protocole de Montréal, en prenant note du fait que ce pays est considéré comme un pays en développement par la Banque mondiale, l'OCDE et le PNUD;


 c)
De prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties d'étudier et de définir les critères qui seront utilisés à l'avenir pour classer les pays souhaitant être considérés comme des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal et de soumettre un rapport sur cette question à la quatrième Réunion des Parties aux fins d'examen;"

Mesures prises
17.
Le Groupe de travail à composition non limitée des Parties a étudié les critères qui pourraient être utilisés à l'avenir pour sélectionner les pays souhaitant être considérés comme pays en développement aux fins du Protocole de Montréal et a décidé de ne pas faire de recommandation à ce propos (UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/4, paragraphe 134).  La Réunion des Parties souhaitera 

peut-être statuer sur cette question.  


Décision III/6.  Participation des pays en développement


"D'encourager la participation de représentants de pays en développement aux réunions des groupes d'évaluation, du Comité chargé de la question des techniques de destruction, du Bureau et des groupes de travail ainsi qu'aux diverses autres réunions convoquées au titre du Protocole de Montréal et d'assurer dans toute la mesure possible une assistance financière à cet effet."

Mesures prises
18.
L'assistance financière fournie, conformément au budget approuvé, aux pays en développement pour qu'ils participent aux réunions des groupes d'évaluation, des groupes de travail, des comités, du bureau et des Parties s'est répartie comme 

suit :



Groupe d'experts de l'évaluation scientifique : 10 participants;



Groupe d'experts de l'évaluation technique et économique : 



44 participants;



Groupe d'experts des effets sur l'environnement : 12 participants;



Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction : 14 participants;



Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal : 21 participants;



Comité d'application : deux participants;



Groupe de travail à composition non limitée des Parties :



65 participants (en partie financé par le solde non utilisé des contributions de contrepartie versées par l'Australie, le Canada, la Norvège, la Suède et la Suisse pour aider les pays en développement);



Bureau de la troisième réunion des Parties : trois participants;



consultations officieuses avec le Directeur exécutif au sujet des ajustements et de l'Amendement au Protocole de Montréal : 



six participants;



Réunion préparatoire de la quatrième réunion et quatrième Réunion des Parties : 40 participants (proposition).

19.
Parmi les 48 pays en développement Parties au Protocole, nombreux sont ceux qui, tout comme bon nombre de pays en développement qui ne sont pas Parties, demandent une assistance financière pour pouvoir se faire représenter aux réunions.  Toutes les demandes ne peuvent être satisfaites puisque les sommes prévues au budget approuvé permettent seulement de financer la participation de 15 à 20 représentants de pays en développement à chaque réunion.  Les demandes d'assistance financière sont satisfaites dans l'ordre de leur arrivée tout en tenant compte de la répartition géographique.

Recommandations faites à la Réunion des Parties
20.
Les Parties pourraient souhaiter fixer le montant de l'assistance à prévoir pour financer la participation des pays en développement aux réunions relatives au Protocole lorsqu'elles étudieront le point 6 de l'ordre du jour provisoire consacré aux budgets de 1993 et 1994.  


Décision III/7.  Communication des données

"a)
De prendre note du rapport du Groupe spécial d'experts sur la communication des données et des suggestions qu'il contient, spécialement la recommandation selon laquelle les pays en développement devraient informer le Secrétariat des difficultés qu'ils éprouveraient pour communiquer les données, et inviter toute Partie qui éprouve des difficultés de ce genre à en informer le Secrétariat afin que des mesures appropriées puissent être prises pour remédier à la situation;


 b)
Que les pays en développement dont la consommation par habitant a été évaluée par le Secrétariat à moins de 0,3 kilogramme devraient pouvoir s'acquitter de l'obligation de communiquer des données pour 1986 en faisant savoir au Secrétariat qu'ils acceptent ses estimations (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/4, par. 14 e))."

Mesures prises
21.
On se reportera aux rapports du Secrétariat relatifs à la communication des données (UNEP/ImpCom/3/2 et UNEP/OzL.Pro.4/6) ainsi qu'au rapport du Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/3/3).  Ces rapports sont inscrits au point 4 de l'ordre du jour provisoire.


Décision III/8.  Marques de fabrique des substances réglementées

"a)
De demander au Groupe d'évaluation technique et économique (en application de la décision II/13 de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal) d'établir la liste des appellations commerciales complètes et non abrégées, y compris toute désignation numérique, des substances réglementées par le Protocole de Montréal et l'Amendement au Protocole, y compris les mélanges contenant les substances réglementées, et de soumettre cette liste au Secrétariat d'ici la fin de novembre 1991;


b)
De prier le Secrétariat de diffuser d'ici la fin de mars 1992, auprès de toutes les Parties au Protocole de Montréal la liste demandée à l'alinéa a) ci‑dessus."

Mesures prises
22.
La liste des appellations commerciales des substances réglementées a été jointe en annexe au rapport publié par le Groupe de l'évaluation technique et économique en 1991 et communiquée à tous les gouvernements en mars 1992. 


Décision III/9.  Formulaires pour la communication des données

en application de la version amendée du Protocole


"D'adopter les nouveaux formulaires pour la communication des données en application de la version amendée du Protocole de Montréal tels qu'ils figurent à l'annexe V du rapport de la troisième Réunion des Parties."

Mesures prises
23.
Les nouveaux formulaires ont été communiqués à toutes les Parties en

août 1991.


Décision III/10.  Techniques de destruction


"De prendre note de la constitution du Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction créé par les Parties à leur deuxième réunion et de prier ce Comité de soumettre au Secrétariat un rapport pour présentation à la quatrième Réunion des Parties en 1992 au moins quatre mois avant la date fixée pour cette réunion."

Mesures prises
24.
Rappel : au paragraphe 5 de l'article premier du Protocole de Montréal figure la définition suivante : "par production, on entend la quantité de substances réglementées produites, déduction faite de la quantité détruite au moyen de techniques qui seront approuvées par les Parties et de la quantité totale utilisée comme matière première pour la fabrication d'autres produits chimiques.  Les quantités recyclées et utilisées ne sont pas considérées comme production".  Lors de leur deuxième réunion à Londres en juin 1990, les Parties ont créé un Comité consultatif technique spécial chargé d'étudier les techniques de destruction et d'évaluer leur efficacité et acceptabilité du point de vue de l'environnement ainsi que de formuler des critères et mesures pour leur approbation (décision II/11).  Lors de leur troisième réunion, tenue à Nairobi en juin 1991, les Parties ont prié ledit Comité de soumettre au Secrétariat un rapport pour présentation à leur quatrième réunion, en 1992, au moins quatre mois avant la date fixée pour ladite réunion (décision III/10).

25.
Conclusions du Comité : le Comité a terminé la rédaction en anglais de son rapport en mai 1992.  Celui-ci ainsi qu'un résumé publié dans les langues officielles des Nations Unies a été communiqué à tous les gouvernements en 

août 1992 (UNEP/OzL.Pro.4/4).  Les recommandations et conclusions principales qui y figurent sont les suivantes : 


a)
Critères d'acceptabilité retenus pour les techniques de destruction



-
La technique de destruction considérée doit être commercialisée ou avoir été expérimentée à une puissance réduite susceptible d'être amplifiée jusqu'à 200 fois; au-delà, il est nécessaire d'obtenir une autorisation spéciale; 



-
La technique de destruction commercialisée ou utilisée sur le mode expérimental doit avoir un pouvoir de destruction attesté égal ou supérieur à 99,99 %;



-
La technique de destruction considérée doit être conforme aux législations nationales s'appliquant aux rejets dans l'atmosphère, aux effluents et aux déchets solides;


b)
Techniques de destruction recommandées



Les techniques de destruction dont le Comité recommande l'approbation appartiennent à la catégorie des techniques d'oxydation thermique.  
Il se pourrait cependant qu'elles ne conviennent pas à toutes les catégories de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Il s'agit des techniques suivantes : incinérateurs à injection de liquide;  craquage en réacteur;  oxydation des gaz et des fumées;  incinérateurs à four à tambour;  fours à ciment et incinérateurs publics de déchets solides (mousses exclusivement);


c)
Incidences sur l'environnement


Des installations de destruction efficaces et bien gérées, équipées de dispositifs modernes de contrôle de pollution et conçues de manière à respecter les normes minimales proposées par le Comité ne devraient faire subir aucun dommage à l'environnement.  Les normes minimales proposées par le Comité au chapitre 5 de son rapport pourraient être adoptées par les pays qui ne disposent pas encore de normes appropriées;


d)
Le Code des bonnes méthodes de gestion décrit au chapitre 5 du rapport du Comité devrait être utilisé par les responsables des installations de destruction afin de réduire au minimum les risques de fuite de substances réglementées;


e)
Agrément des installations de destruction  



Les responsables des installations de destruction recourant à des techniques agréées devraient communiquer à l'organisme national chargé du respect de la réglementation des données d'expérimentation valides qui attestent que les normes d'efficacité en matière de destruction sont bien respectées.  Ces organismes nationaux devraient remettre au Secrétariat de l'ozone une liste des installations de destruction agréées ainsi que des rapports annuels sur les quantités de substances réglementées détruites conformément au paragraphe 3 de l'article 7 de la version amendée du Protocole de Montréal.  Les Parties au Protocole de Montréal qui utilisent des installations de destruction de substances réglementées, ou qui envisagent d'en créer, sur leur territoire, devraient s'engager à respecter les normes d'efficacité et de respect de l'environnement indiquées dans le rapport du Comité;


f)
Procédure adoptée pour obtenir l'agrément de nouvelles technologies 



Les Parties ont jusqu'au 30 septembre 1994 pour obtenir un agrément d'utilisation pour toute technique existante ne figurant pas sur la liste recommandée par le Comité.  Les Parties peuvent prétendre à un agrément d'utilisation pour toute nouvelle technique dès lors que 



celle-ci répond aux critères d'agrément approuvés.  Toute Partie désirant obtenir cet agrément doit présenter au Secrétariat une description détaillée de la technique qu'elle compte utiliser accompagnée des résultats des essais qu'elle a effectués.  Ces documents seront étudiés par un groupe technique qui préparera des recommandations en vue d'une réunion des Parties afin que celles-ci puissent prendre une décision en la matière.


g)
Eclaircissements sur le contenu du paragraphe 5 de l'article premier


Pour que les quantités de substances réglementées utilisées comme matières premières puissent être déduites de la production conformément au paragraphe 5 de l'article premier du Protocole de Montréal, toute substance réglementée utilisée dans la fabrication d'un autre produit chimique qui n'aura pas été transformée au cours de la fabrication devra avoir été détruite au moyen de techniques appropriées par les Parties;


h)
Un code des bonnes méthodes de gestion devrait être utilisé afin de réduire au minimum les risques d'émissions de substances réglementées devant tout processus de fabrication;


i)
Les sous-produits indésirables de substances réglementées se dégageant au cours de réactions chimiques devraient être détruits par une technique de destruction agréée;


j)
Capacité mondiale de destruction 



La capacité mondiale de destruction au moyen de techniques agréées reste, semble-t-il, très inférieure à ce qu'elle devait être pour répondre à la demande.  Les données disponibles à ce sujet étant peu fiables, il faudra l'évaluer régulièrement;


k)
Programmes de destruction des substances réglementées


Si l'élimination de la production et de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone s'accélère, le besoin d'un programme global de destruction se fera vraisemblablement plus pressant.  Il serait donc souhaitable d'accorder la priorité absolue à la mise en place, par le PNUE, d'un programme de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, dans le cadre du Protocole de Montréal; 


l)
Comité consultatif du PNUE


Il serait souhaitable de créer un Comité consultatif qui se réunirait périodiquement pour évaluer la capacité globale de destruction des substances réglementées, étudier les nouvelles techniques proposées, examiner les rapports et formuler des recommandations qui seraient soumises chaque année à la Réunion des Parties pour examen.

Recommandations proposées à la Réunion des Parties
26.
Les Parties pourraient souhaiter :


a)
Adopter les critères d'acceptabilité retenus pour les techniques de destruction tels qu'ils figurent à l'alinéa a) du paragraphe 25 ci-dessus;


b)
Approuver les six techniques de destruction recommandées à l'alinéa b) du paragraphe 25 ci-dessus;


c)
Inviter instamment les Parties qui n'ont pas encore de normes réglementaires pour régir leurs installations de destruction à adopter les normes minimales proposées par le Comité au chapitre 5 de son rapport et à appliquer le Code des bonnes méthodes de gestion proposé dans le même chapitre (alinéas c) et d) du paragraphe 25 ci-dessus);


d)
Adopter, pour obtenir l'agrément d'utilisation d'installations de destruction, la procédure décrite à l'alinéa e) du paragraphe 25 ci-dessus;


e)
Adopter, pour obtenir l'agrément d'utilisation de nouvelles technologies, la procédure décrite à l'alinéa f) du paragraphe 25 ci-dessus;


f)
Approuver l'éclaircissement apporté au paragraphe 5 de l'article premier figurant à l'alinéa g) du paragraphe 25 ci-dessus;


g)
Inviter instamment les Parties à suivre les recommandations formulées aux alinéas h) et i) du paragraphe 25 ci-dessus;


h)
Demander au Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction :


-
D'évaluer régulièrement la capacité de destruction des substances réglementées;


-
D'évaluer les nouvelles techniques proposées;


-
D'examiner les rapports qui lui sont communiqués;


-
De soumettre ses recommandations d'ici au 31 mars 1994;


Décision III/11 - Groupe de travail à composition


non limitée des Parties


"a)
De rappeler les paragraphes 5 et 6 de l'article 5 de l'Amendement au Protocole de Montréal adoptés en application de la décision II/2 des Parties à leur deuxième réunion, de réitérer le mandat du Groupe à composition non limitée des Parties conformément à la décision II/15 et de demander que ses activités soient développées;


 b)
Que le Groupe de travail fera des recommandations en temps opportun qui seront soumises à l'examen de la prochaine réunion des Parties si les résultats des groupes d'évaluation donnent à penser qu'il est nécessaire d'ajuster ou d'amender le Protocole;


 c)
D'appuyer le choix du Mexique et du Royaume-Uni comme co-présidents du Groupe de travail à composition non limitée."

Mesures prises
27.
Le Groupe de travail à composition non limitée s'est réuni deux fois et a formulé des recommandations sur les questions dont il avait été saisi par les Parties au Protocole de Montréal lors de leur troisième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/6/5 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/4).

Recommandations faites à la Réunion des Parties
28.
Les recommandations faites à la Réunion des Parties figurent aux paragraphes 17, 34, 35, 44 et 53 du présent rapport et dans le document paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.4/10.


Décision III/12.  Groupes d'évaluation

"a)
De prier les groupes d'évaluation, et en particulier le Groupe de l'évaluation technique et économique, d'évaluer, sans préjudice de l'article 5 du Protocole de Montréal, les implications, spécialement pour les pays en développement, des possibilités d'une élimination plus rapide des substances réglementées, et en particulier les implications d'une élimination en 1997;


 b)
Compte tenu de la résolution de Londres sur les substances de transition (annexe VII au rapport de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal), d'identifier les domaines particuliers dans lesquels des substances de transition sont nécessaires pour faciliter l'élimination la plus rapide possible des substances réglementées, là où il n'existe pas d'autres solutions de rechange plus adaptées à l'environnement en prenant en compte les facteurs environnementaux, techniques et économiques;


 c)
Les groupes d'évaluation identifieront également les substances de transition au pouvoir d'appauvrissement de l'ozone le plus faible qui sont nécessaires dans ces domaines et ils proposeront si possible un calendrier techniquement et économiquement réalisable pour l'élimination des substances de transition indiquant le coût de l'opération;


 d)
Les groupes d'évaluation présenteront un compte rendu de leurs travaux en temps voulu pour qu'il puisse être examiné par le Groupe de travail à composition non limitée en vue d'être examiné ensuite par la quatrième Réunion des Parties;


 e)
De faire leur le paragraphe 2 de la décision II/2 adoptée par la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne."

Mesures prises
29.
Le Groupe de l'évaluation scientifique a achevé son rapport en octobre 1991.  Ses principales conclusions ont été les suivantes : la raréfaction de la couche d'ozone observée a été plus importante que prévue;  une diminution notable de la couche d'ozone se produit au printemps et en été dans les deux hémisphères aux moyennes et hautes latitudes ainsi qu'au cours de l'hiver austral; le trou de la couche d'ozone s'est agrandi dans les années 1980 par rapport à ce qu'il était dans les années 1970;  il est confirmé que le bromure de méthyle appauvrit gravement la couche d'ozone;  la contribution des CFC à l'effet de serre reste à prouver;  un renforcement des dispositions prévues par le Protocole de Montréal pourrait réduire les effets néfastes attestés.

30.
Le Groupe des effets sur l'environnement a terminé son rapport en novembre 1991.  Ses principales conclusions, qui viennent confirmer celles de son rapport de 1989, sont les suivantes : l'intensification du rayonnement UV-B a été très nettement observée en Antarctique où, contrairement au reste de la planète, elle ne peut pas être masquée par la pollution;  une diminution persistante de 10 % de la couche d'ozone provoquerait une augmentation de 26 % du nombre des cancers de la peau sans mélanome;  une raréfaction de la couche d'ozone de 11 %, tous les autres paramètres constants, augmenterait de 100 000 à 150 000 le nombre des cas de cécité par cataracte;  l'influence du rayonnement UV-B sur le système immunitaire étant capitale, une augmentation du nombre des maladies infectieuses est à craindre;  une baisse de la production alimentaire pourrait ainsi s'ensuivre;  d'autres effets adverses sont à prévoir, notamment sur la qualité de l'air, les matières plastiques, etc.

31.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a terminé en novembre 1991 ses travaux.  Il en ressort principalement les faits suivants : les pays développés ont déjà réduit leur consommation de 40 % et sont très en avance sur le calendrier d'élimination prévu;  il existe désormais des techniques de remplacement pour presque tous les types d'utilisation;  les pays développés n'utiliseront pratiquement plus de substances réglementées d'ici 1995-1997 et les pays en développement dans les cinq à huit années qui suivront;  les coûts de l'élimination des substances réglementées diminuent.  Les six Comités des choix techniques créés par le Groupe indiquent, dans leurs rapports, les solutions de rechange utilisables pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur, les gaz propulseurs d'aérosol, les agents stérilisants, le tétrachlorure de carbone, les halons, les mousses souples et rigides ainsi que les solvants, les produits de revêtement et les adhésifs.  Dans leurs rapports, les Comités abordent également les aspects économiques de la question.

32.
Les co-présidents des groupes d'évaluation ont rédigé un rapport de synthèse regroupant les conclusions essentielles auxquelles sont parvenus les trois groupes d'évaluation.  Ce rapport de synthèse recommande, pour obtenir  une diminution importante des concentrations maximales de chlore et de brome, d'accélérer l'élimination des CFC, des halons, du tétrachlorure de carbone et du méthylchloroforme, de réduire l'utilisation des CFC et de ramener le délai accordé aux pays en développement de dix à cinq ans.  De plus, les concentrations de brome pourraient probablement encore être diminuées si les émissions de bromure de méthyle notables liées aux activités humaines pouvaient être réglementées.  En adoptant ces mesures, on pourrait réduire l'intégrale, mesure de la raréfaction de la couche d'ozone et des effets chroniques provoqués par une augmentation du rayonnement UV-B d'environ 50 %. 

33.
Les rapports des groupes d'évaluation ont été communiqués à tous les gouvernements en janvier et février 1992 en anglais, langue dans laquelle ils ont été rédigés.  Le rapport de synthèse a été distribué à tous les gouvernements en mars 1992 dans les différentes langues officielles de l'ONU, sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/6/3.  Ces rapports ont été présentés par les co-présidents des groupes d'évaluation à la sixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en avril 1992.


Décision III/13.  Nouveaux ajustements et amendements

à apporter au Protocole de Montréal

"D'inviter le Groupe de travail à composition non limitée des Parties à examiner les propositions suivantes qui visent à amender éventuellement le Protocole de Montréal et de présenter un rapport sur ces propositions à la quatrième Réunion des Parties :


a)
Paragraphe 5 de l'article 7 (du Protocole amendé) :



Lorsque des substances réglementées transitent par un pays tiers (par opposition aux importations et aux réexportations ultérieures), le pays d'origine de la substance réglementée est considéré comme l'exportateur et le pays de destination finale comme l'importateur.  En ce cas, il appartient au pays d'origine en tant qu'exportateur et au pays de destination finale en tant qu'importateur de communiquer les données.  Les importations et les réexportations devraient être considérées comme deux types de transactions distinctes;  le pays d'origine ferait état de l'expédition vers le pays de destination intermédiaire qui à son tour ferait état de l'importation à partir du pays d'origine et de l'exportation vers le pays de destination finale, tandis que le pays de destination finale ferait état de l'importation;


b)
D'examiner tous les articles pertinents du Protocole de Montréal en vue d'étudier les conséquences que pourrait avoir pour un pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 le fait de dépasser le niveau de consommation de 0,3 kg par habitant fixé dans cet article;


c)
D'examiner les mesures, y compris des amendements éventuels au Protocole, visant à préciser la situation d'une telle Partie à l'égard des mesures de réglementation prévues à l'article 2, et en particulier :



-
L'année de référence qui s'appliquerait à cette Partie pour ce qui est du calendrier de réduction;



-
La phase du calendrier de réduction à laquelle il devrait se conformer;



-
Le délai (éventuel) qui devrait lui être imparti pour lui permettre de se conformer intégralement aux mesures de réglementation;


d)
D'examiner les conséquences qu'aurait pour une Partie le fait de perdre le bénéfice des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 si elle est en même temps membre du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire."

Mesures prises
34.
Le Groupe de travail à composition non limitée, après examen du paragraphe a) de la décision III/13 a recommandé que cette question soit réglée par une décision qu'adopteraient les Parties à leur quatrième réunion et dont le texte pourrait être libellé comme suit :


"Lorsque des substances réglementées transitent par un pays tiers (par opposition aux importations et aux réexportations ultérieures), le pays d'origine de la substance réglementée est considéré comme l'exportateur et le pays de destination finale comme l'importateur.  En ce cas, il appartient au pays d'origine en tant qu'exportateur et au pays de destination finale en tant qu'importateur de communiquer les données.  Les importations et les réexportations devraient être considérées comme deux types de transactions distinctes;  le pays d'origine ferait état de l'expédition vers le pays de destination intermédiaire qui à son tour ferait état de l'importation à partir du pays d'origine et de l'exportation vers le pays de destination finale, tandis que le pays de destination finale ferait état de l'importation."

35.
Le Groupe de travail a recommandé que les Parties, à leur quatrième réunion, adoptent, en vue de préciser les paragraphes b), c) et d) de la décision III/13, une décision qui pourrait être ainsi formulée :


"En ce qui concerne la question, dont a été saisie la réunion des Parties, de la situation d'un pays en développement visé au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole dont la consommation annuelle de substances réglementées inscrites à l'annexe A dépasserait 0,3 kg par habitant, le mieux serait d'examiner ce type de situations cas par cas, puisqu'il existe déjà dans le Protocole de Montréal des propositions permettant de les régler.


Le projet de procédure applicable en cas de non-respect et le mandat du Comité d'application, tels que proposés par le Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal à la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/WG.3/3/3), devraient donner au Comité d'application les moyens de traiter ce type de situation en recherchant une solution à l'amiable et de faire les recommandations nécessaires à la réunion des Parties, en ce qui concerne, entre autres, les calendriers de réduction et l'assistance technique et financière."

Recommandations faites à la Réunion des Parties
36.
Les Parties pourraient souhaiter adopter les décisions recommandées par le Groupe de travail à composition non limitée telles que figurant aux paragraphes 34 et 35 du présent rapport.  


Décision III/14.  Amendement au règlement intérieur

"D'amender le règlement intérieur comme suit :


a)
Article 23 - supprimer le paragraphe 2;


b)
Article 24 - supprimer le membre de phrase "autre que le Président".

Mesures prises
37.
La version modifiée du Règlement intérieur a été imprimée en novembre 1991 et communiquée aux participants aux réunions ayant trait au Protocole de Montréal. 



Décision III/15.  Annexe au Protocole de Montréal

"a)
D'adopter en tant qu'annexe D au Protocole de Montréal et conformément à la procédure énoncée à l'article 10 de la Convention de Vienne la liste préliminaire des produits contenant des substances réglementées.  L'annexe proposée est l'annexe V du rapport de la troisième Réunion des Parties.


 b)
D'inviter le Secrétariat à identifier, avec l'aide du Conseil de coopération douanière, le numéro de la nomenclature douanière des produits inscrits sur la liste, puis de le soumettre aux Parties pour acceptation à la quatrième réunion;"

Mesures prises
38.
L'annexe D au Protocole, dans laquelle figure la liste des produits a été communiquée à toutes les Parties par le Dépositaire le 27 novembre 1992 et est entrée en vigueur pour toutes les Parties au Protocole de Montréal, à l'exception de Singapour, six mois plus tard, le 27 mai 1992.  A cette date, Singapour a signalé au Dépositaire qu'il lui serait impossible d'interdire l'importation des produits autres que ceux énumérés au point 2 (à l'exception des réfrigérateurs et des congélateurs) et au point 3 de ladite annexe.  Pour Singapour, l'entrée en vigueur de l'annexe D s'applique donc uniquement au point 2 (à l'exception des réfrigérateurs et congélateurs) et au point 3.

39.
Le Secrétariat a consulté le Conseil de coopération douanière à propos des numéros de nomenclature douanière des produits inscrits sur la liste.  Le Conseil a fait savoir que si un petit nombre de produits figurant à l'annexe D pouvait être identifiés en recourant aux numéros de code du Système harmonisé en vigueur, il était par contre impossible d'en faire autant pour les autres produits à moins d'être plus précis sur leur composition réelle et la forme sous laquelle ils se présentent.  Au terme de consultations approfondies, le Secrétariat a préparé une note devant aider les Parties à respecter le paragraphe 3 de l'article 4 du Protocole, aux termes duquel les Parties qui ne se sont pas opposées à l'annexe interdisent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de cette annexe, c'est-à-dire un an à compter du 27 mai 1992, l'importation de tout produit figurant à l'annexe D en provenance de tout Etat non Partie au Protocole.  Cette note sur les numéros de code du Système harmonisé s'appliquant aux produits énumérés à l'annexe D a été communiquée à toutes les Parties, sous la cote UNEP/OzL.Pro.4/3, en août 1992.  Les numéros de code du Système harmonisé repris dans ladite note correspondent à des catégories de produits, qui peuvent ou non contenir des substances réglementées.  Les numéros mentionnés le sont seulement à titre indicatif et des vérifications ultérieures seront nécessaires pour déterminer si les produits auxquels ils correspondent contiennent ou non des substances réglementées.  

Recommandations faites à la Réunion
40.
Les Parties pourraient souhaiter approuver la Note sur les numéros de code du Système harmonisé et adopter de nouvelles mesures pour faciliter le respect du paragraphe 3 de l'article 4. 


Décision III/16.  Question des échanges commerciaux

"D'encourager les Parties à faire rapport au Secrétariat sur l'application de l'article 4 du Protocole."

Mesures prises
41.
Se reporter au point 4 de l'ordre du jour provisoire.


Décision III/17.  Amendement à la Convention de Vienne

"De prier le Groupe de travail spécial sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal d'examiner les procédures qui permettraient d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne."

Mesures prises

42.
Voir paragraphe 12 ci-dessus.


Décision III/18.  Quatrième Réunion des Parties


au Protocole de Montréal

"De convoquer la quatrième réunion au Protocole de Montréal en septembre ou octobre 1992 au Danemark;"

Mesures prises
43.
La quatrième Réunion des Parties se tiendra à Copenhague du 23 au 25 novembre 1992, et sera précédée du 17 au 20 novembre 1992 par une réunion préparatoire.


Décision III/19.  Mécanisme de financement

"De demander au Groupe de travail à composition non limitée des Parties de réexaminer la liste indicative des catégories de surcoûts adoptée par les Parties en application de la décision II/8 et en tenant compte de l'expérience acquise par le Comité exécutif, de mettre au point une liste indicative des catégories de surcoûts conformément au paragraphe 1 de l'article 10 du Protocole de Montréal tel qu'amendé par les Parties lors de leur deuxième réunion.  La liste ainsi élaborée devrait être soumise pour examen aux Parties lors de leur quatrième réunion."

Mesures prises

44.
Le Groupe de travail à composition non limitée s'est montré favorable à la liste des catégories de surcoûts approuvée par les Parties à leur deuxième réunion.  Deux délégations ont suggéré de procéder à certains ajouts.  Les conclusions du Groupe de travail figurent aux paragraphes 124, 125 et 130 du rapport de sa septième réunion paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/4.

Recommandations faites à la Réunion des Parties
45.
Les Parties souhaiteront peut-être se prononcer sur les recommandations formulées par le Groupe de travail et par le Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire à propos de la liste indicative des catégories de surcoûts.  


Décision III/20.  Composition du Comité chargé de l'application

"De modifier le paragraphe 3 concernant la procédure applicable en cas de 


non-respect de façon qu'il se lise comme la disposition ci-après de 


l'annexe III au rapport de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal :



"3.
Un comité d'application est institué par le présent instrument.  Il se compose de dix Parties élues pour deux ans par la Réunion des Parties en application du principe d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat."

Mesures prises

46.
La modification susmentionnée a été apportée à la procédure applicable en cas de non-respect qui sera présentée, pour approbation, à la quatrième Réunion des Parties (se reporter au paragraphe 7 ci-dessus).


Décision III/21.  Budgets et questions financières

"a)
De prier le Secrétariat de soumettre dès que possible à toutes les Parties des comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal en ce qui concerne les dépenses imputées au Fonds pour l'exercice financier 1990;


 b)
De prier le Secrétariat de soumettre aux Parties les comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat intérimaire pour l'ozone pour 1989;


 c)
De prier le Secrétariat de soumettre les comptes certifiés et vérifiés des années suivantes avant les réunions ordinaires des Parties;


 d)
De souligner que les dépenses faites comme suite aux recommandations du Bureau devraient être couvertes exclusivement à l'aide du budget adopté par les Parties pour l'année considérée ou à l'aide d'autres contributions supplémentaires versées en vue de couvrir ces dépenses;


 e)
De souligner qu'il est indispensable d'éviter toutes augmentations des budgets déjà adoptés dans le courant de l'année à laquelle ils se rapportent;


 f)
D'inviter instamment toutes les Parties à verser promptement leurs contributions non réglées et à verser également leurs contributions futures dans les meilleurs délais et intégralement conformément aux règles de gestion et formules concernant les contributions qui figurent à l'annexe II au rapport de la troisième Réunion des Parties;


 g)
D'adopter le budget final de 2 278 645 dollars pour 1992 et de



2 398 990 dollars pour 1993, qui figure à l'annexe I."

Mesures prises

47.
Cette question est inscrite au point 6 de l'ordre du jour provisoire.


Décision III/22.  Comité exécutif du Fonds multilatéral

"a)
D'adopter le budget révisé du Secrétariat du Fonds figurant à 



l'annexe VII au rapport de la troisième Réunion des Parties;


 b)
D'adopter le règlement intérieur figurant à l'annexe VI au rapport de la troisième Réunion des Parties;


 c)
D'adopter le budget pour 1992 figurant dans le budget triennal du Secrétariat du Fonds reproduit à l'annexe VIII au rapport de la troisième Réunion des Parties;


 d)
De souscrire à la proposition tendant à relever le montant total du Fonds multilatéral provisoire de 40 millions de dollars pour le porter à 200 millions de dollars au cours de l'exercice triennal 1991-1993;


 e)
D'adopter le barème révisé des contributions indiqué à l'annexe I au rapport de la troisième Réunion des Parties;


 f)
D'approuver le choix du Mexique en tant que Président et des Etats-Unis d'Amérique en tant que Vice-Président pour la deuxième année du Comité exécutif.

Mesures prises
48.
On se reportera au rapport du Comité exécutif, dont l'examen est inscrit au point 5 de l'ordre du jour provisoire.


C.  Bureau du Protocole de Montréal
49.
Le Bureau de la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a tenu sa première réunion à Genève le 7 juillet 1992 afin d'examiner l'état d'application des décisions adoptées par les Parties à leur troisième réunion ainsi que les problèmes qu'elles soulevaient.  Le Bureau a également examiné les rapports suivants dont il était saisi : 


a)
Examen du budget;


b)
Rapport de la troisième réunion du Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal;


c)
Rapports des groupes d'évaluation et rapport de synthèse;


d)
Rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa sixième réunion, contenant des propositions d'ajustements et d'amendements proposés;


e)
Rapport du Fonds multilatéral provisoire;


f)
Rapport du Comité d'application;


g)
Rapport du Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

50.
L'attention du Bureau a été attirée sur une lettre adressée au Directeur exécutif du PNUE par le Gouvernement hongrois, dans laquelle celui-ci demandait à être provisoirement dispensé du versement de sa contribution au Fonds multilatéral provisoire.  Le Bureau a décidé de renvoyer cette question à la quatrième Réunion des Parties.

51.
Le rapport de la réunion du Bureau, paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.3/Bur/1/3, a été communiqué aux Parties en août 1992.  

Recommandations faites à la Réunion des Parties
52.
Les Parties pourraient souhaiter : a) prendre note du rapport de la réunion du Bureau;  b) examiner la demande de dispense provisoire de versement faite par le Gouvernement hongrois.  Le Directeur exécutif recommande que cette question soit réglée par une décision des Parties, qui serait fondée sur le consentement des Parties non visées à l'article 5 d'assumer les obligations financières de la Hongrie.  La Hongrie a versé pour 1991 la totalité de sa contribution, soit 

131 806 dollars, mais n'a pas réglé celle de 1992, de 177 494 dollars.  Pour 1992, la quote-part de la Hongrie au Fonds est de 0,24 %.


D.  Création d'un mécanisme de financement au titre


de l'article 10 du Protocole
53.
Suite à l'entrée en vigueur de l'Amendement au Protocole de Montréal le 10 août 1992, les Parties se doivent de créer un mécanisme de financement tel qu'en dispose l'article 10 du Protocole.  Ce mécanisme, qui prévoit entre autres une coopération financière et technique ainsi que la création d'un fonds multilatéral, a été examiné par le Groupe de travail à composition non 

limitée à sa septième réunion sur la base d'une note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/2/Rev.1).  Après un examen approfondi, le Groupe de 

travail à composition non limitée a adopté la décision suivante, qu'il soumet à la 

quatrième Réunion des Parties : 


"1.
"Le Groupe de travail à composition non limitée appelle les Parties à réaffirmer, à leur quatrième réunion, les engagements qu'elles ont pris à leur deuxième réunion tenue à Londres en juin 1990 et recommande que les décisions ci-après soient prises à leur quatrième réunion en ce qui concerne le mécanisme de financement prévu à l'article 10 du Protocole de Montréal


amendé :



a)
Etablir le Fonds multilatéral prévu à l'article 10 du Protocole de Montréal amendé;



b)
Adopter les statuts du Fonds multilatéral et du Comité exécutif tels qu'ils ont été recommandés par le Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire à sa septième réunion (UNEP/OzL.Pro/ExCom.7/30);



c)
Installer à Montréal (Canada) le Secrétariat du Fonds multilatéral.


2.
En outre, le Groupe de travail à composition non limitée recommande que, en vue d'assurer un fonctionnement continu et efficace du mécanisme de financement prévu dans le cadre du Protocole de Montréal, les Parties examinent en 1995 au plus tard le fonctionnement du mécanisme de financement et les conditions nécessaires à son fonctionnement continu et pleinement efficace, en conformité des dispositions de l'article 10 du Protocole de Montréal amendé.


3.
Reconnaissant que les Parties, à leur quatrième réunion, doivent prendre une décision sur le montant du Fonds multilatéral, le Groupe de travail à composition non limitée prend note des chiffres présentés dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.I/7/2/Rev.1 et recommande que les Parties prennent une décision sur cette question à la lumière de ces chiffres et des autres renseignements disponibles."

Recommandations faites à la Réunion des Parties
54.
Les Parties pourraient souhaiter :


a)
Accepter les statuts du Fonds multilatéral et du Comité exécutif recommandés par le Groupe de travail (reproduits en annexe au présent rapport);


b)
Installer le Secrétariat du Fonds à Montréal (Canada);


c)
Statuer sur le montant du Fonds.

55.
Les recommandations formulées par le Directeur exécutif pour fixer le montant du Fonds, à 113 340 000 dollars pour 1993 et 500 millions de dollars pour 

1994-1996 figurent aux paragraphes 6 et 7 du document paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/2/Rev.1.


E.  Application du paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole
56.
Rappel :
Le paragraphe 4 de l'article 4 se lit comme suit :


"Au 1er janvier 1994, les Parties auront décidé de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide des substances réglementées de l'annexe A mais qui ne les contiennent pas.  Si cette possibilité est reconnue, les Parties établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne se sont pas opposées à l'annexe, conformément à cette procédure, interdisent ou limitent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole."

Recommandation faite à la Réunion des Parties
57.
Les Parties pourraient souhaiter demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir d'Etats non Parties au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide des substances réglementées de l'annexe A, mais ne les contenant pas, puis d'en faire rapport par l'intermédiaire du Secrétariat d'ici la fin de mai 1993.   


Annexe I

STATUTS DU COMITE EXECUTIF

1.
Le Comité exécutif des Parties est créé pour définir et surveiller l'application des politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs, y compris le décaissement des fonds, aux fins de réalisation des objectifs du Fonds multilatéral dans le cadre du mécanisme de financement.  

2.
Le Comité exécutif se compose de sept Parties appartenant au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal et de sept Parties appartenant au groupe des Parties qui n'y sont pas visées.  Chacun des groupes choisit ses membres au Comité exécutif.  Les membres au Comité exécutif sont officiellement désignés par la Réunion des Parties.

3.
Le Président et le Vice‑Président sont élus parmi les 14 membres du Comité. Le poste de Président est attribué par rotation annuelle entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui n'y sont pas visées.  Le groupe des Parties à qui revient la Présidence choisit le Président parmi ses membres au Comité exécutif.  Le Vice‑Président est choisi par l'autre groupe au sein de ses membres. 

4.
Le Comité exécutif s'efforce dans toute la mesure du possible de prendre ses décisions par consensus.  Si tous les efforts à cet effet ont échoué et qu'il ne parvient à aucun accord, les décisions sont adoptées à la majorité des deux tiers des Parties présentes et participant au vote, représentant la majorité des voix des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et la majorité des voix des Parties qui n'y sont pas visées.

5.
Les travaux des réunions du Comité exécutif se déroulent dans les langues officielles de l'Organisation des Nations Unies dont les membres du Comité demandent l'utilisation.  Le Comité exécutif peut aussi convenir de mener ses travaux dans l'une seulement des langues officielles de l'Organisation des 

Nations Unies.

6.
Les dépenses afférentes aux réunions du Comité exécutif, y compris les frais de voyage et les indemnités de subsistance des membres du Comité désignés par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, sont couvertes par le Fonds multilatéral selon les besoins.

7.
Le Comité exécutif veille à disposer des compétences nécessaires à l'exécution des fonctions qui lui sont confiées.

8.
Le Comité exécutif se réunit au moins deux fois par an.

9.
Le Comité exécutif adopte à titre provisoire d'autres règles conformément aux paragraphes 1 à 8 de son mandat.  Ces règles provisoires sont présentées aux Parties lors de leur réunion annuelle suivante aux fins d'approbation.  Cette procédure sera également suivie pour l'amendement des règles provisoires.

10. Le Comité exécutif a les fonctions suivantes :


a)
Formuler des politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs déterminés, y compris le décaissement des fonds, et en suivre l'application;


b)
Elaborer le plan et le budget triennal du Fonds multilatéral, en prévoyant notamment l'allocation des ressources multilatérales entre les organismes indiqués au paragraphe 5 de l'article 10 de la version amendée du Protocole;


c)
Superviser et guider l'administration du Fonds multilatéral;


d)
Formuler les critères présidant au choix des projets et les principes directeurs régissant l'exécution des activités appuyées par le Fonds multilatéral;


e)
Examiner régulièrement les rapports d'activité sur l'exécution des activités financées par le Fonds multilatéral;


f)
Contrôler et évaluer les dépenses imputées au Fonds multilatéral;


g)
Examiner et, le cas échéant, approuver les programmes par pays qui doivent permettre aux Parties de se conformer aux dispositions du Protocole et, dans le cadre de ces programmes par pays, évaluer et, le cas échéant, approuver toutes les propositions de projets ou groupes de propositions de projets lorsque les surcoûts convenus excèdent 500 000 dollars;


h)
Examiner tout désaccord d'une Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 concernant une décision relative à une demande de financement par cette Partie d'un ou plusieurs projets dont les surcoûts convenus sont inférieurs à 500 000 dollars;


i)
Déterminer chaque année si les contributions au titre de la coopération bilatérale, notamment au titre de cas régionaux particuliers, sont conformes aux critères arrêtés par les Parties pour déterminer si celles‑ci constituent des contributions au Fonds multilatéral;


j)
Faire rapport chaque année à la Réunion des Parties, sur les activités menées à bien au titre des fonctions visées ci‑dessus et formuler les recommandations appropriées;


k)
Proposer, en vue de sa nomination par le Directeur exécutif du PNUE, un candidat au poste de chef du Secrétariat du Fonds qui sera placé sous l'autorité du Comité exécutif, auquel il rendra compte; et


l)
S'acquitter de toute autre fonction que pourrait lui assigner la Réunion des Parties.


Annexe II

STATUTS DU FONDS MULTILATERAL


A.  Création
1.
Un Fonds multilatéral est créé.


B.  Rôle des organismes d'exécution
2.
Sous la direction générale et la supervision du Comité exécutif dans l'exercice de ses fonctions en matière de formulation des politiques :


a)
Les organismes d'exécution sont invités par le Comité exécutif, dans le cadre des programmes par pays élaborés pour faciliter l'application des dispositions du Protocole, à collaborer avec les Parties et à les aider dans leur domaine de compétence respectif;


b)
Les organismes d'exécution sont invités par le Comité exécutif à établir un accord inter‑organismes et des accords spécifiques, le Comité exécutif agissant au nom des Parties.

3.
Les organismes d'exécution n'appliqueront aux programmes et projets que les critères d'efficacité et de rentabilité économique qui seront conformes aux critères adoptés par les Parties.

4.
Plus précisément,


a)
Le Programme des Nations Unies pour l'environnement sera invité par le Comité exécutif à collaborer et à apporter son aide pour la promotion générale des objectifs du Protocole, ainsi que pour la recherche, la collecte des données et les fonctions de centre d'échange;


b)
Le Programme des Nations Unies pour le développement et les autres organismes qui seraient en mesure d'apporter une aide dans leur domaine de compétence seront invités par le Comité exécutif à coopérer et à fournir une aide pour les études de faisabilité et les études de préinvestissement, ainsi que pour d'autres mesures d'assistance technique;


c)
La Banque mondiale sera invitée par le Comité exécutif à coopérer et à apporter son aide pour administrer et gérer le programme d'investissement qui permettra de financer les surcoûts convenus;


d)
D'autres organismes, en particulier les banques régionales de développement, seront également invités par le Comité exécutif à collaborer avec lui et à l'aider à s'acquitter de ses fonctions.

5.
Le Comité exécutif arrêtera des critères pour l'établissement des rapports et invitera les organismes d'exécution à lui faire rapport régulièrement conformément à ces critères.

6.
Le Comité exécutif invitera les organismes d'exécution, dans l'exercice de leurs responsabilités concernant le Fonds multilatéral à procéder à des consultations régulières.  Il invitera aussi les chefs de secrétariat des organismes ou leurs représentants à se rencontrer au moins une fois par an pour s'informer de leurs activités et se consulter à propos des arrangements de coopération.

7.
Les organismes d'exécution ont le droit d'être rémunérés pour les activités qu'ils entreprennent, après conclusion d'accords spécifiques avec le Comité exécutif.


C.  Budget et contributions
8.
Le Fonds multilatéral est financé conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'article 10 de la version amendée du Protocole.  En outre, des contributions peuvent être faites par des pays qui ne sont pas Parties au Protocole, ainsi que par des organisations gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales et d'autres sources.

9.
Le montant des contributions visées au paragraphe 6 de l'article 10 de la version amendée du Protocole est déterminé à l'aide du barème des contributions fixé par les Parties à leur réunion annuelle.  La coopération bilatérale, et dans certains cas régionale, assurée par un pays non visé au paragraphe 1 de l'article 5 peut, selon les critères qui seront établis par les Parties, être considérée comme une contribution au Fonds multilatéral jusqu'à concurrence de 20 % du montant total de la contribution de la Partie considérée telle que fixée par les Parties à leur réunion annuelle.

10.
Toutes les contributions autres que celles correspondant au montant de la coopération bilatérale ou régionale convenue visée au paragraphe 9 ci‑dessus sont faites en monnaies convertibles ou, dans certains cas, en nature et/ou en monnaie nationale.

11.
Le montant des contributions des Etats non visés au paragraphe 1 de l'article 5 qui deviennent Parties après le début d'un exercice financier du mécanisme est calculé au prorata de la période restant à couvrir.

12.
Les contributions dont il n'est pas nécessaire de disposer immédiatement pour les besoins du Fonds multilatéral font l'objet de placements décidés par le Comité exécutif et les intérêts ainsi produits sont portés au crédit du Fonds.

13.
Des prévisions budgétaires indiquant les recettes et les dépenses du Fonds multilatéral libellées en dollars des Etats‑Unis sont établies par le Comité exécutif et présentées aux réunions ordinaires des Parties au Protocole.

14.
Le projet de budget est adressé par le Secrétariat du Fonds à toutes les Parties au Protocole 60 jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture de la réunion ordinaire des Parties au Protocole à laquelle il doit être examiné.

15.
Toutes les ressources restantes du Fonds provisoire seront transférées au Fonds multilatéral établi au titre du présent mécanisme.


D.  Administration
16.
La Banque mondiale sera invitée par le Comité exécutif à collaborer à l'administration et à la gestion du programme de financement des surcoûts convenus auxquels devront faire face les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et à aider le Comité exécutif dans cette tâche.  Si la Banque mondiale accepte cette invitation, dans le cadre d'un accord conclu avec le Comité exécutif, le Président de la Banque mondiale sera l'administrateur du programme considéré, qui sera placé sous l'autorité du Comité exécutif.

17.
Le Comité exécutif encouragera les autres organismes, en particulier les banques régionales de développement, à participer à l'accomplissement des tâches qui lui incombent au titre du programme de financement des surcoûts convenus.

18.
Le chef du Secrétariat du Fonds et ses services, installés au même endroit que le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à Montréal (Canada), aident le Comité exécutif à s'acquitter de ses fonctions.  Le Fonds multilatéral couvre les dépenses du Secrétariat, sur la base des budgets ordinaires qui seront présentés au Comité exécutif aux fins d'approbation.

19.
Lorsque le chef du Secrétariat du Fonds prévoit que les ressources risquent d'être insuffisantes au cours d'un exercice financier, il est habilité à ajuster le budget approuvé par les Parties de façon que les dépenses soient à tout moment couvertes par les contributions reçues.

20.
Aucun engagement prévisionnel de dépense ne sera pris avant que les contributions aient été reçues, mais les ressources non dépensées au cours d'un exercice budgétaire ainsi que les activités qui n'ont pas été menées à bien peuvent être reportées d'une année à l'autre au cours de l'exercice financier.

21.
A la fin de chaque année civile, le chef du Secrétariat du Fonds présente aux Parties les comptes de l'année écoulée.  Il présente également, dès que cela est possible, les comptes vérifiés pour chacun des exercices, conformément aux procédures comptables des organismes d'exécution.

22.
Le Secrétariat du Fonds et les organismes d'exécution coopèrent avec les Parties pour fournir des renseignements sur les financements disponibles en faveur des projets pertinents, pour nouer les relations nécessaires et pour coordonner à la demande de la Partie intéressée les projets financés par d'autres sources avec les activités financées au titre du Protocole.

23.
Le financement des activités et autres dépenses, y compris les ressources destinées à des tiers bénéficiaires, est subordonné à l'assentiment des gouvernements bénéficiaires intéressés.  Les gouvernements bénéficiaires sont associés à la planification des projets et programmes en tant que de besoin.

24.
Rien ne devrait interdire à une Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 de demander que le montant de ses surcoûts convenus soit financé intégralement à l'aide des ressources dont dispose le Fonds multilatéral.


-----

